
Comte rendu de l’AG du Loir et Cher mercredi 15 mars.

Une vingtaine de collègues se sont réunis à la bourse du travail de Blois. 4 des 6 lycées publics 
étaient représentés plus un lycée privé.

Après avoir fait le bilan des différentes actions déjà menées (avis adoptés à l’initiative du SNES 
par les CHSCTMEN et CHSCTA, réunions avec les inspecteurs qui se sont mal passées, premier 
bougé du rectorat qui a dû revoir le nombre d’examinateurs, …), l’accord s’est assez vite fait sur la 
nécessité de poursuivre l’action car la proposition du rectorat de garantir la même charge de travail 
que l’an dernier est jugée inacceptable puisqu’elle était déjà trop lourde.
L’AG souhaite qu’une audience soit demandée au rectorat avant les vacances de printemps et 
qu’un rassemblement soit organisé ce jour là. Dans le même temps, une pétition intersyndicale et 
synthétisant les revendications remontant des différentes AG devrait être rédigée. Elle serait 
destinée aux professeur-e-s français de l’académie.

Les collègues restent en contact par mail et ont convenu de diffuser les informations auprès de 
l’ensemble des examinateurs concernés.


